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Cosignataires: 0 
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N° d'ACE:  

Direction:   

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Activités des autorités de conciliation et des tribunaux régionaux (litiges relevant du droit 

du travail) 

Plusieurs années se sont écoulées depuis la réforme judiciaire et le changement de statut des 

tribunaux du travail. On dispose maintenant de

luation. 

Le Conseil-exécutif est dès lors 

1. Combien de procédures portant sur des litiges relevant du droit du travail

conciliation ont-elles liquidées 

2. Dans quelles catégories ces procédures

3. Combien de ces procédures ont été p

4. Comment le Conseil-exécutif 
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Activités des autorités de conciliation et des tribunaux régionaux (litiges relevant du droit 

Plusieurs années se sont écoulées depuis la réforme judiciaire et le changement de statut des 

tribunaux du travail. On dispose maintenant des chiffres permettant de faire une première év

dès lors prié de répondre aux questions suivantes:

Combien de procédures portant sur des litiges relevant du droit du travail

elles liquidées ces trois dernières années ? 

Dans quelles catégories ces procédures entraient-elles ? 

ien de ces procédures ont été portées devant un tribunal régional

exécutif juge-t-il cette procédure, maintenant éprouvée
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Activités des autorités de conciliation et des tribunaux régionaux (litiges relevant du droit 

Plusieurs années se sont écoulées depuis la réforme judiciaire et le changement de statut des 

s chiffres permettant de faire une première éva-

prié de répondre aux questions suivantes: 

Combien de procédures portant sur des litiges relevant du droit du travail les autorités de 

devant un tribunal régional ? 

cédure, maintenant éprouvée ? 


